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I N T E R N A T I O N A L 

TURQUIE 
Coalition laïque 
• Les deux rivaux de la droite turque, 
Tansu Ciller et Mesut Yilmaz, ont 
relancé hier le projet d'une grande 
coalition laïque permettant d'écarter les 
islamistes du pouvoir, cette fois avec de 
meilleures chances de succès, en 
prévoyant une alternance au poste de 
premier ministre. Ils avaient fait une 
première tentative au lendemain des 
élections législatives du 24 décembre, 
remportées de peu par le Parti islamiste 
de la prospérité ( Refah ) de M. 
Necmettin Erbakan. Mais leurs 
négociations n'avaient pas tardé à 
s'embourber en raison de leur rivalité 
personnelle, autour du poste de premier 
ministre, M. Yilmaz s'opposant 
catégoriquement à ce que M m e Ciller 
conserve cette fonction. 

d'après AFP 

ALLEMAGNE 
Sommet social 
• Une rencontre au sommet consacrée à 
remploi, qui réunit les principales 
organisations patronales et les grands 
syndicats d'Allemagne, ainsi que 
plusieurs ministres, sous la houlette du 
chancelier Helmut Kohi, a débuté hier à 
19 h à Bonn. Au total, moins d'une 
vingtaine de participants sont à la table 
du chancelier Kohi avec pour sujet de 
discussion les moyens d'arrêter 
l'hémorragie d'emplois en Allemagne, 
qui a les coûts salariaux parmi les plus 
élevés au monde. Cette rencontre est la 
septième du genre en un an mais la 
publication des chiffres du chômage du 
mois de décembre 1995 ( près de 3,8 
millions de sans-emploi ) lui donne une 
résonance particulière. 

d'après AFP 

TCHÉTCHÉNIE 
La crise des otages 
• Les otages civils détenus par les 
indépendantistes tchétchènes seront 
libérés demain, a déclaré hier le 
commandant des forces militaires 
tchétchènes Aslan Maskhadov. «c Les 
otages seront renvoyés demain » dans la 
république voisine du Daguestan, a-t-il 
affirmé lors d'une conférence de presse 
à Novogrozny, dans l'est de la 
Tchétchénie. Selon lui, les Tchétchènes 
détiennent 42 otages civils ainsi que 24 
policiers considérés comme des 
prisonniers de guerre. Ces derniers, 
capturés selon Aslan Maskhadov lors 
d'opérations militaires, seront 
maintenus en captivité et traités comme 
des prisonniers de guerre et ne seront 
libérés qu'en échange de combattants 
tchétchènes faits prisonniers au 
Daguestan. Le commandant Maskhadov 
a déclaré que les otages civils devaient 
initialement être libérés hier. Mais, a-t-il 
poursuivi, les autorités locales du 
Daguestan n'ont pas fourni 
suffisamment de garanties que les 
otages, dont certains ont été accusés par 
Moscou d'aider leurs ravisseurs 
tchétchènes, seraient bien traités en 
rentrant chez eux. 

d'après AFP 

INDE 
Scandale 
• Le Bureau fédéral d'enquêtes indien 
( CBI ) a formellement mis en accusation 
hier trois anciens membres du 
gouvernement du premier ministre P.V. 
Narasimha Rao, dans un des pires 
scandales de corruption qu'ait connus 
i'Inde. L e CBI a transmis à un tribunal 
de New Delhi les actes d'accusation 
pour corruption concernant les 
ministres du développement des 
ressources humaines Madhavrao 
Scindia, des affaires parlementaires V.C. 
Shukla et de l'agriculture BalRam 
Iakhar. Le détail des accusations n'a pas 
été rendu public immédiatement. Ces 
trois ministres avaient démissionné la 
semaine dernière après avoir été mis en 
cause par le CBI qui avait demandé la 
levée de leur immunité. Us ont tous 
trois démenti avoir reçu de l'argent de 
l'homme d'affaires indien Surendra Jain, 
qui se trouve au centre du scandale. Les 
enquêteurs disposent d'un agenda de M. 
Jain portant les noms en code d'une 
centaine de personnalités qui auraient 
reçu des pots-de-vin entre 1988 et 1991. 

d'après AFP 

BOSNIE 
Détenus 
• Le vice-secrétaire d'État américain 
pour les droits de l'homme, lohn 
Shattuck, a demandé hier aux factions 
bosniaques de libérer sans délai tous les 
prisonniers, conformément à l'accord de 
paix de Dayton. « l'ai fait part au 
président ( bosniaque Alija ) Izetbegovic 
de la très grande déception des États-
Unis du fait que tous les prisonniers 
n'ont pas encore été libérés. Le 
président m'a assuré qu'il continuerait à 
libérer des prisonniers », a-t-il déclaré à 
la presse à Sarajevo. lohn Shattuck a 
reçu lundi du président serbe Slobodan 
Milosevic l'engagement qu'il insisterait 
auprès des Serbes bosniaques pour 
obtenir la libération unilatérale de tous 
leurs détenus musulmans. « Nous 
attendons d'en voir les résultats et nous 
espérons que tous les prisonniers seront 
libérés sans d^lai », a-t-il dit. 

d'après Rcuter 

L'assassin de Rabin reconnaît son crime : 
il visait le premier ministre, pas l'homme 
d'après AFP et Reatcr 

TEL-AVIV 

LVassassin du premier ministre is­
raélien Yitzhak Rabin a reconnu 

son crime hier, à la reprise de son pro­
cès à Tel-Aviv qui a été marquée par 
une discorde publique entre les deux 
avocats de la défense. 

Yigal Amir, 25 ans, a reconnu qu'il 
avait tiré trois balles dans le dos du 
premier ministre le soir du 4 novem­
bre à Tel-Aviv, mais il a assuré qu'il 
n'avait pas eu l'intention de donner la 
mort. « le voulais simplement l'immo­
biliser, le détourner de sa voie », affir-
me-t-il d'une voix calme et assurée à 
ses juges, au milieu des cris d étonne-
ment de l'assistance. « le n'avais rien 
contre Yitzhak Rabin en tant qu'hom­
me, mais j 'étais parvenu à la conclu­
sion qu'il méritait le 'Din Rodef », 
poursuit-il. Le « Din Rodef », antique 
et obsolète loi religieuse juive, permet 
de tuer toute personne considérée 
comme un « tyran » qui menace l'exis­
tence du peuple juif. 

« le voulais paralyser Rabin », dit 
Amir. «c Le paralyser seulement ? » in­
siste le juge Edmond Lévy. « S'il n'y 
avait pas le choix, il fallait qu'il meu­
re », réplique placidement l'accusé. 

L'inculpé tente d'innocenter son frè­
re Hagai et Dror Adani, accusés de 
complicité, et soutient qu'ils ne fai­
saient pas partie du complot. Il recon­
naît cependant avoir utilisé des balles 
à pointe creuse préparées par Hagal. 
Yigal Amir reconnaît, en outre, avoir 
songé à de nombreux projets d'atta­
ques contre le premier ministre avant 
le 4 novembre. «c Mais j ' y ai renoncé 
parce qu'ils mettaient des innocents en 
danger », explique-t-il. 

Le meurtrier fait cette déclaration 
sans consulter ses deux avocats, dont le 

• PHOTO AFP 

Yigal Amir, accusé du meurtre du premier ministre d'Israël. Yitzhak Rabin, en 
conversation avec un policier lors de son procès à Tel-Aviv. 

comportement stupéfie le juge Lé­
vy.* Je n'ai pas encore fixé de ligne de 
défense», affirme d'emblée l'un d'eux, 
M« Jonathan Ray-Goldberg, avant de 
réitérer sa demande de report du pro­
cès , arguant qu' i l «c n 'a pas eu le 
temps » d'examiner le dossier. Impa­
tient, le juge lui fait remarquer que le 
procès s'est ouvert le 19 décembre et 
qu'il a été suspendu depuis, justement 
pour laisser le temps aux avocats de se 
préparer. Le juge Lévy exige de la dé­
fense qu'elle s'en tienne pour le mo­
ment «c aux faits ». Il remarque alors 
l'absence du deuxième avocat, M c Mor-
dechai Ofri. «c A-t-il été remercié ? » 
s'interroge le juge, au moment où M c 

Ofri réapparaît dans la salle et expli­
que qu'il songeait sérieusement à se re­
tirer en raison des agissements de l'au­
tre avocat. À mi-mot. M* Ofri met en 
cause des «c pressions » qu'exerceraient 
sur Me Ray-Goldberg des financiers de 
la défense, qui seraient des militants 
de l'extrême droite juive américaine. 

« De ma vie de juge, je n'ai jamais 
vu cela. On ne sait plus qui est chargé 
de défendre les intérêts de l'accusé », 
s'écrie M. Lévy. Le procureur Pnina 
Gai fait alors défiler quatre témoins à 
charge, des enquêteurs qui racontent 
comment Yigal Amir est passé aux 
aveux complets après avoir perpétré 
son crime. Ils déposent sur la table du 
juge des cassettes audio, des enregistre­
ments vidéo et les procès-verbaux des 
interrogatoires. Mal préparés, les avo­
cats baissent les bras et refusent l'offre 
de procéder à un contre-interrogatoire. 

Le juge annonce la reprise dimanche 
du procès, en exprimant l'espoir que 
«c le théâtre absurde de cette journée ne 
se reproduira pas ». S'adressant à l'ac­
cusé, le juge lui indique qu'il devra 
dire clairement quel avocat le repré­
sente. 

Déçu, Sergueï Kovalev abandonne Boris Eltsine 
Le défenseur des droits de l'homme dénonce l'« abandon des réformes démocratiques » 
d'après AFP 

MOSCOU 

Le défenseur des droits de l'homme 
et député de la Douma ( chambre 

basse ) Serguel Kovalev a démissionné 
hier de son poste de président du Co­
mité des droits de l'homme auprès de 
Boris Eltsine et a quitté également le 
conseil présidentiel, a annoncé l'agen­
ce Interfax. 

Dans une lettre ouverte au président 
russe, M. Kovalev, ancien dissident et 
opposant farouche à la manière forte 
employée par la Russie en république 
de Tchétchénie, explique qu'il quitte 
toutes les instances présidentielles en 

Ex-Yougoslavie : 
négociations sur 
le désarmement 
d'après AFP 

VIENNE 

es négociations sur le désarmement de l'ex-You­
goslavie, qui s'étaient ouvertes le 5 janvier à 

Vienne et avaient été ajournées, ont repris hier 
après-midi dans la capitale autrichienne, selon les 
correspondants sur place. 

Elles avaient été ajournées le 16 janvier pour une 
semaine, la délégation de Belgrade n'ayant pas four­
ni à temps les informations sur ses stocks d'armes 
lourdes que chacune des cinq parties aux pourparlers 
devait fournir le. 13 janvier au plus tard, selon l'ac­
cord de Dayton. À l'exception de Belgrade, les autres 
parties avaient toutes remis à la date prévue un pre­
mier rapport sur leurs stocks de chars, blindés, 
avions et hélicoptères d'attaque et pièces d'artillerie 
d'au moins 75 mm. 

Selon des sources diplomatiques, la délégation de 
Belgrade a finalement remis hier matin ce rapport 
initial au générai norvégien Vigleik Eide qui préside 
les négociations au nom de l'OSCE ( Organisation 
pour la sécurité et la coopération en Europe ). Les 
négociations sur le désarmement de l'ex-Yougoslavie 
réunissent les trois parties au conflit de Bosnie 
( Gouvernement de Sarajevo, Fédération croato-mu-
sulmane et République serbe, l'entité des Serbes de 
Bosnie ), la Croatie et la Yougoslavie ( Serbie et 
Monténégro ). Elles doivent s'achever le 6 juin pro­
chain, selon l'accord de paix conclu à Dayton 
( Ohio ) et signé à Paris. 

raison de l'« abandon définitif par le 
président ( Eltsine ) de la politique des 
réformes démocratiques ». 

Par ailleurs. Le Conseil de la fédéra­
tion ( chambre haute du Parlement 
russe ) a élu hier à sa présidence un 
conservateur, Egor Stroiev, avec l'aval 
implicite du président Boris Eltsine, a 
rapporté l 'agence ITAR-TASS. M. 
Stroiev, 58 ans, un ancien apparatchik 
communiste aujourd'hui sans apparte­
nance partisane, a été élu par 147 voix 
contre 19 et deux bulletins nuls, lors 
de la séance inaugurale du Conseil de 
la fédération. 

Egor Stroiev a été élu en 1993 gou­
verneur de la région d'Orei ( Russie 

centrale ), un des bastions électoraux 
du Parti communiste. Avant son élec­
tion, il s'était prononcé à la tribune de 
l'hémicycle pour « une correction sé­
rieuse ( des réformes économiques ) et 
un contrôle d'État ». 

La Douma ( chambre basse du Parle­
ment ) a de son côté élu la semaine 
dernière à sa présidence Evgueni Selez-
nev, membre du Parti communiste ar­
rivé largement en tête des législatives 
du 17 décembre. Contrairement à la 
Douma, le Conseil de la fédération 
n'est pas élu au suffrage universel di­
rect. Il se compose des chefs des pou­
voirs exécutif et législatif des 89 enti­
tés régionales composant la fédération 
de Russie. 

Egor Stroiev a bénéficié du soutien 
implicite de Boris Eltsine pour son 
élection. Le chef d'État l'avait chargé 
le 5 janvier de présider une commis­
sion de travail pour préparer la séance 
inaugurale du Conseil de la fédération 
et il l'avait reçu dans sa résidence se­
condaire de Barvikha ( ouest de Mos­
cou ). 

La candidature de M. Stroiev avait 
été avancée par six membres du Con­
seil de la fédération, dont le maire de 
Moscou Iouri Loujkov, un allié de Bo­
ris Eltsine. M. Stroiev succède à Vladi­
mir Choumeiko, un proche de Boris 
Eltsine, qui a présidé la première légis­
lature du Conseil de la fédération, de 
décembre 1993 à décembre 1995. 

PHOTO Reuter 

Des soldats américains de la First Armoured Division patrouillaient hier un camp situé entre les lieux con­
trôlés par le gouvernement bosniaque et les territoires à domination serbe, en quête de mines antiper­
sonnel. 

• REPÈRES • Italie 

Silvio Berlusconi face à un choix 
X A V I E R B A R O N 
de l'agence Fnuice-fresse 

ROME 

• L'ancien premier ministre 
italien Silvio Berlusconi, dont 
les décisions politiques déci­
deront largement de l'évolu­
tion de la crise gouvernemen­
tale, a été reçu hier matin 
par le président de la républi­
que Oscar Luigi Scalfaro qui 
a repris ses consultations une 
journée plus tôt que prévu. 

Silvio Berlusconi se trouve 
face à un choix qui le met 
dans une position difficile : 
soit il maintient son alliance 
avec la droite qui réclame des 
élections immédiates et rejet­
te toute entente avec la gau­
che, soit il continue à cher­

c h e r un a c c o r d sur un 
programme de réformes insti­
tutionnelles avec le centre-
gauche. Il apparaît encore 
difficile qu'il parvienne à 
concilier les deux options, 
face aux positions bien arrê­
tées, à droite comme à gau­
che. 

Hier matin, l'ancien pre­
mier ministre a affirmé au 
quotidien // Giornale qu'il ac­
cordera la priorité à l'Allian­
ce nationale ( droite post-fas­
ciste ) dirigée par Gianfranco 
Fini, même si cela signifie la 
rupture de ses efforts pour 
trouver un accord avec le 
centre gauche. Interrogé sur 
la possibilité d'une rupture 
avec Gianfranco Fini pour 
permettre un programme de 

réformes avec le centre gau­
che, Silvio Berlusconi a sim­
plement répondu « non ». 
C'est Gianfranco Fini qui a 
mis son veto, dimanche der­
nier, à la reconduction de 
Lamberto Dini à la tète du 
gouvernement, considérant 
que le premier ministre dé­
missionnaire depuis deux se­
maines ne dispose plus d'une 
majorité parlementaire pour 
soutenir son action et qu'il 
faut désormais aller aux ur-
nev 

L'alliance de la droite ita­
lienne, appelée le Pôle de la 
liberté, est composée de deux 
forces principales : Ior/a ita-
lia. dirigée par Silvio Berlus­
coni, et L'Alliance nationale. 
Cette alliance de droite, for­
mée lors des dernières élec­

tions législatives de 1994. ne 
parvient pas à adopter une 
position commune dans la 
crise actuelle, Gianfranco 
Fini étant d'autant plus tenté 
par des élections qu'il est en 
tête dans le sondages actuels 
sur les intentions de vote. La 
volonté de Silvio Berlusconi 
de maintenir son alliance 
avec Gianfranco Fini pourrait 
donc contraindre le chef de 
l'État à constater qu'il est im­
possible de former un nou­
veau gouvernement et l'ame­
ner à dissoudre le parlement 
pour convoquer de nouvelles 
élections. 

Le chef de l'Étai est pour 
sa part désireux, comme les 
partis de gauche, de mainte­
nir Lamberto Dini à la tête 
du gouvernement pour assu­

rer la continuité et la stabili­
té politiques pendant le se­
mestre italien de présidence 
de l'Union européenne. 

Lamberto Dini a, de son 
côté, confirmé sa volonté de 
demeurer a la tête du gouver­
nement, affirmant que des 
élections ou un nouveau gou­
vernement « sont des hypo­
thèses qu'il ne veut absolu-
m e n t pas p r e n d r e en 
considération ». Au cours de 
déclarations faites lundi à 
Bruxelles en marge d'une 
réunion des ministres euro­
péens des Finances, le chef 
du gouvernement démission­
naire a affirme que les parte­
naires européens « ne se­
raient pas très contents » 
d'un changement politique 
en Italie actuellement. 
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801 AVIS LEGAUX. 
APPELS D'OFFRES 

AVIS DE CLOTURE dïnvemotre 
AVIS est donne Que, conformé­
ment o lo loi, un inventaire des 
biens de feu Bernard Gauthier, 
outrefois résidant ou 491 rue des 
tf râbles, en lo ville de Lochenoie, 
J6X 4E5. peut-être consulte ou 491 
rue Des Erables, o Lochenoie, Jôx 
4ES, oor les personnes Intéressées. 
Lonoueui'. le 18 Janvier 1996 
Sonia Roinvllle, notoire. 

810 COMMUNIQUES 

AVIS LEGAL 
Prenez avis de »o clôture de 
rm/entoire des biens de lo suc­
cession de Jeon-Guv Devocher s, 
en son vivont domicilie ou $672, 
6e avenue a Montréal. Oc. decede 
le ?l octobre 1995. leauel inven­
taire peut être consulte par les 
interesses ou bureau de 
ME MARIELLE GASCON 
NOTAIRE 
38?S rue Beionoet 
Montréal Oc, HIX iB4 

OFFRE SPÉCIALE 
MOTONEIGES 
2 lignes, 7 jours 

seulement 16.99 $ ' pdf tiies 
(8.50 S / kgne additionoHte) • 

ANNONCES CLASSEES 
La Presse 
285-7111 

Interurbains sans frais: 1-800-361-5013 
Télécopieur: (514) 848-6287 

* N -B Vu les conditions porttculleres de cette offre, ovcvn 
chonoement ne peut être apporte au teiie onginol en cours 
de parution 
On peut d'outre port, se prévaloir du prtvtteoe donnukmon 
en tout temps o partir de la première pubfccolton. Mois 
telle onnuiotion noltere en nen la focturotion qui I*I 
obligatoirement sur 7 tours de puWicahon. 

ÊTES-VOUS OBSERVATEUR? 

RÉPONSES 
1) Oeil de l'homme complété. 
2) Son épaule droite plus basse. 
3) Ceinture du pantalon incomplète. 
4) Bas de la veste moins large. 
5) Fil déplacé sous le rasoir. 
6) Pied gauche de la table incomplet. 
7) Base du miroir incomplet à gauche. 
8) Support droit du miroir modifié. 

AVIS LEGAUX - APPELS D'OFFRES -
SOUMISSIONS - ENCANS 

APPEL D'OFFRES POUR 
INSTALLATION D'ÉLÉMENTS EN ACIER POUR LA REMISE 

EN ÉTAT DES TRAVÉES À POUTRES EN TREILLIS N O S 1 À 16 (VOIE N O R D ) 

DU PONT FERROVIAIRE VICTORIA SITUÉ AU 
POINT MILLIAIRE 71.40 DE LA SUBDIVISION ST-HYACINTHE 

MONTRÉAL — QUÉBEC 
Les travaux vises par le présent document consistent en l'installation de panneaux de 
longerons et d'éléments de réparation de poutres en treillis et de pièces de pont, dans le 
cadre de la remise en eut de: 

— 15 travées à poutres en treillis, d'une longueur de 254 pi chacune, et 
— I travée à poutres en treillis, d'une longueur de 348 pi. 

sur le pont Victoria, un ouvrage ferroviaire situe au point milhaire 71.40 de la subdivi­
sion de St-Hyacinthe. à Montréal (Québec). Canada. 
Tous les matériaux nécessaires à l'installation des panneaux de longerons et des éléments 
de réparation seront fournis à l'Entrepreneur par le Chemin de fer 
Les travaux s'échelonneront sur une période de deux (2) ans et nécessiteront l'installa­
tion d'environ 4 millions de livres d'acier. 
L'Entrepreneur exécutera les travaux a l'intérieur d'un pont ferroviaire en opération tra­
versant le fleuve St-Laurent. 
La couverture de l'assurance responsabilité civile souscrite par l'Entrepreneur doit être 
d'au moins 10 000 000$. 
Une visite du pont Victoria aura lieu en principe le 6 fc\ rier I W 6 . 1 es soumissionnaires 
qui ne participeront pas a cette visite obligatoire verront leur offre rejetée. 
Les soumissions cachetées seront acceptées jusqu'à midi, heure normale de l'Est, k* lundi 
26 février 19%. 
Les dossiers d'appel d'offres peuvent être obtenus a partir du 26 janvier 1996 contre re­
mise d'un chèque visé non remboursable de 200$ (toutes taxes incluses), libelle au nom 
de la COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER NATIONAUX DU CANADA, en 
s'adressant à la salle des plans (8 h 30 a 12 h 30 et 14 h a 16 h 30). située au 935, rue de 
La Gauchetiere ouest. 15e étage. Montréal (Québec) Canada. 
Pour tous renseignements complémentaires, téléphoner au: (514) 399-8760 
Bureau du \ ice-président régional 
Compagnie des Ou nuns de fer Nationaux du Canada 
Montréal 

VILLE DE 
WESTMOUNT 

APPEL D'OFFRES 
Le bureau du greffier de la Ville, situé au 4333. 
rue Sherbrooke Ouest. Westmount. (Québec) 
H3Z 1E2. recevra des soumissions jusqu'à midi 
(12 h) le lundi 12 février 1996. lesquelles 
seront ouvertes publiquement le même jour à 
12 h 15 dans la Salle du Conseil, pour ce qui 
suit : 

FOURNITURE DE CÂBLES PILC 
AVEC REVÊTEMENT POLYÉTHYLÈNE 

POUR LA NOUVELLE 
SOUS-STATION ÉLECTRIQUE 

Appel d'offres numéro : PUR-96-009 

Le cahier des charges pourra être obtenu au 
bureau des achats, aux Ateliers municipaux. 11. 
rue Bcthune. Westmount (Québec) H?Z 2L2. à 
compter du mercredi 24 janvier 1996 

Ces travaux font l'objet d'une aide financière 
dans le cadre du programme «Travaux 
d'infrastructures Canada-Québee». 

La Ville ne s'engage à accepter m la plus basse 
ni aucune des soumissions reçues, ni à encourir 
aucune obligation ni aucun frais d'aucune sorte 
envers les soumissionnaires. 

Me Marie-France Paquet 
Greffier de la Ville 

CANDI AC 

, LrCenlrc 
dorbit «Sa JPS ZÀ 
national et \JL 5 ^ inlcr rrwuoual \ duQurn: 

ItnOitf» 
NHitotMlund 
lntrrnahoo.il  
Cptnmerruil 

arbitrât ion 
Ontre 

RÉGIME DE RETRAITE 
DE LES ENTREPRISES 

UNION ÉLECTRIQUE LTÉE 
RRQ No 07292 

Avis de nomination d'arbitre 
Ce régime de retraite fait l'objet d'un 
arbitrage auprès du Centre d'arbitrage 
commercial national et international du 
Québec (CACNIQ). Le représentant du 
Syndic a la faillite de Les Entreprises 
Union Electrique Ltée. Monsieur Mario 
Lcmire. et celui des participants. 
Monsieur Georges Joncas. ont désigne 
comme arbitre unique devant statuer 
sur l'attribution de l'excédent d'actif de 
ce régime termine. Maître Jean-Pierre 
Tremblay de Longucuil. 
Pour mutes informations 
CACNIO 
a /s da Me Céline Valheret 
295. boui. Chareat Eat. bureau 090 
Québec (Québec) Q1K 3G6 
Tél. : (418)649-1374 

ou (514) 393 3794 

CECM 
APPEL D'OFFRES 

2P-742 - Fourniture sur demande de mo­
bilier de bureau 

2P-743 - Fourniture *ur demande de ciav 
seurs et armoires en métal 

2P-744-Fourniture sur demande 0e 
chaises et fauteuils de bureau 

2P-745 - Fourniture sur demande de mo­
bilier scolaire 

Les soumissions pour ces appels «J offre* 
devront être présentées lur les formule» 
fournies par la Commis»ion et drr*/see% 
au plus tard a 10 h le 12 I f.Vklf V iv%. 
Les soumissionnaires pourront se proc*> 
rer le document requis au Bc 
approvisionnements. 3e etaae. 
3700. rue Rachel est. Montréal 
Tel.: (514) 596-6662 
La CECM ne s'engage a acurpu-r m La 
plus basse ni aucune des 
revues. 

VILLE DE CANDIAC 
RÉFECTION DE LA PISCINE H AN DEL 

N/D:C6I3.2000-A008 

APPEL D'OFFRES 
Des soumissions sous enveloppes scellées 
portant l'inscription «SOUMISSION: 
RÉFECTION DE LA PISCINE HAN-
DLL » et adressées a la soussignée seront 
reçues jusqu'au jeudi S février 1996. à 
11 h (heure de la Mairie) pour y être pu­
bliquement ouvertes. 
I sNcnt i e l l ement . le contrat consiste en la 
réfection de la structure et de la mécani­
que du grand bassin, de même qu'à cer­
tains travaux de réaménagement du 
pavillon d'accès a la piscine située sur le 
chemin Handel dans la Ville de Candiac. 
Ne sont prises en considération que les 
soumissions préparées sur les formules 
fournies par Sopnn Experts-Conseils Inc. 
Ces formules, de même que les plans et 
devis du projet pourront être obtenus a 
compter du mardi 23 janvier 1996 aux 
bureaux de Sopnn Experts-Conseils Inc., 
soit au 375. boul. Roland-Therrien, bu­
reau 400. Longueuil (Québec) J4H 4A6. 
moyennant un dépôt non remboursable 
de cent dollars ( 100 S). Le paiement pour 
les « Documents de soumission » devra 
être effectué sous forme d'argent 
comptant ou de chèque visé fait à l'ordre 
de SOPRIN EXPERTS-CONSEILS INC. 
Le responsable de ce projet chc* Soprin 
Experts-Conseils Inc. est Monsieur Mi­
chel Couvrette. mg.. que vous pouvez re­
joindre au téléphone au (514) 442-9991. 
Chaque soumission devra être accompa­
gnée d'un chèque MSC. tire sur une ban­
que canadienne a charte ou une caisse 
populaire et payable a la Ville de Can­
diac. d'une somme d'au moins dix pour 
cent (10%) du montant total de la sou­
mission ou d'un cautionnement de sou­
mission équivalent, valide pour une 
durée de cent vingt (120) jours de calen­
drier consécutifs a la date d'entrée des 
soumissions. 
Chaque soumission devra également être 
• eompagnec d'une lettre d'engagement 
d'une compagnie d'assurances certifiant 
que les cautionnements (autres que le 
cautionnement de soumission) requis 
dans les « Documents de soumission » 
seront accordes au soumissionnaire ad­
venant le cas ou ce dernier deviendrait 
l'adjudicataire du contrat. 
La Ville de Candiac ne s'engage a accep­
ter ni la plus basse ni aucune des soumis­
sions revues, sans obligation ni aucuns 
frais d'aucune sorte envers le ou les sou­
missionnaires. 
Madame Carotc Lemaire 
(i refiler 
VII 1 E DE CANDIAC 
100. boul Mont cal m Nord 
Candiac (Québec) J<R *L8 

AVIS LEGAUX - APPELS D'OFFRES - SOUMISSIONS - ENCANS 

• 

SOIGNER, 

C'EST 

BIEN. 

U t i l T I 
Q I I • i < 

PRÉVENIR, 

C'EST 

MIEUX. 

Tél . : (514) 2 5 9 - 3 4 2 2 

1 -800 -361 -3504 

AVIS AUX CRÉANCIERS 

Avis est par les présentes donné 
qu'une cession a été déposée par 

LES ENTREPRISES GILBERT 
ROBERT INC., le 1 lieme jour de janvier 
19%, et que la première assemblée des 
créanciers sera tenue le 3 lié me jour de 
janvier 1996 à 10:30 heures de lavant-
midi, au bureau du syndic. 1980, ouest, rue 
Sherbrooke. lOième étage. Montréal 
(Québec), et que pour avoir le droit de 
voter, les créanciers doivent produire entre 
les mains du syndic avant rassemblée, les 
preuves de réclamation et si nécessaire, 
les procurations. 

DATÉ À MONTRÉAL. 
ce 12ième jour de janvier 1996. 

André Al lard, c a M dp, syndic 
Responsable de l'actif 

SctiWARTZ LEVITSKY FELDMAS 1NC. 

Syndic de faillite 
1980. rue Sherbrooke Ouest. 10e étage 

Montréal, Québec H3H 1E8 
Tél. : (514) 937-6392 

Téléc. : (514)933-9710 

D E M A N D E DE Mf lM lFESTHTION 0 ' 

HÔPITAL SANTA CABRI NI 

ERRATUM / APPEL P'QFFRES 
PROJET : 9455 .2 

Réaménagement du service 
de physiothérapie, Montréal 

Notez qu'à l'appel d'offres publié le 
10 janvier 1996. on aurait dû ajouter : 

INGÉNIEUR STRUCTURE : 

TDR, experts-conseils 
Téléphone : (514) 270-5248 

La Société du Musée canadien des civilisations (SMCC), dont le 
siège est à Hull (Québec), est à la recherche d'un entrepreneur prin­
cipal unique qui pourrait fournir des services d'exploitation et de 
maintenance des installations et bâtiments du Musée canadien des 
civilisations à Hull (Québec) et du Musée canadien de la guerre à 
Ottawa (Ontario), dont la superficie combinée est d'environ un mil­
lion de pieds carrés. Les services à fournir comprennent l'exploita­
tion et la maintenance des systèmes de construction (chauffage, 
refroidissement, ventilation, éclairage, eau, protection-incendie et 
systèmes électriques). 

Les lettres d'intérêt doivent être expédiées par télécopieur à la 
SMCC, Section des contrats, au no (819) 776-8225, au plus tard le 29 
janvier 1996 à 16 heures. Un questionnaire sera distribué en vue de 
déterminer la compétence des soumissionnaires avant de leur faire 
parvenir une demande de propositions officielle. 

La demande de manifestation d'intérêt n'entraînera pas nécessaire­
ment l'adjudication d 'un contrat. 

Canada 

CONSTRUCTION 

À MONTRÉAL 

A P P E L D ' O F F R E S 

Casino de Montréal 

Pavillon du Québec 

LOT n° 14 : Mur-rideau 

Garantie de soumission: cautionnement de 
10% de la valeur de la soumission. 

Sont admis à soumissionner les entrepreneurs 
détenant la licence appropriée en vertu de la Loi sur la qualification 
professionnelle des entrepreneurs en construction, qui ont leur prin­
cipale place d'affaires dans la province de Québec. 

Les documents de soumission peuvent être 
obtenus à compter du 24 janvier 1996 à 13 h 00, par remise d'un 
montant non remboursable de 50 $, toutes taxes incluses, unique* 
ment par chèque ou mandat-poste fait à l'ordre de Casiloc inc., 
filiale de Loto-Québec. (L'ARGENT COMPTANT NE SERA PAS 
ACCEPTÉ). 

Les documents de soumission sont disponibles 
au bureau de Casiloc inc. Édifice du Port de Montréal, Cité du 
Havre, Aile n°3 - 3 e étage, Montréal (Québec) H3C 3R5 
Téléphone: (514) 866-5228. Prière de téléphoner avant d'effectuer 
la cueillette des documents. 

Les soumissions devront être accompagnées 
d'une garantie de soumission à l'ordre de Casiloc inc., filiale de 
Loto-Québec. 

Casiloc inc. se réserve le droit de n'accepter 
aucune soumission, même la plus basse. 

Date et heure limites 
de réception des soumissions : 
le 7 février 1996 à 15 h 00 

J.-C. Champagne, ing,, arch. 
Directeur de la construction 

C R S I L Q C i n c 
Filiale de Loto-Québec 

DEMANDE DE PROPOSITIONS 
POUR SERVICES PROFESSIONNELS 

D'ENTRETIEN MÉNAGER 
La Société canadienne d'hypothèques et d* logement (SCHL) 

désire obtenir des services professionnels d'entretien ménager (net­
toyage d'immeubles) pour un complexe résidentiel de 64 immeubles de 
6 logements, situés sur les rues Cavendish, Monkiand et Benny à 
Montréal. 

Les propositions scellées, clairement identifiées quant au contenu et 
adressées au soussigné, seront acceptées jusqu'à 14 h 00, le 16février 
1996. 

Les documents de soumission peuvent être obtenus à l'adresse 
indiquée plus bas au coût de 25 S (chèque visé ou comptant) non 
remboursables. 

La SCHL ne s'engage à retenir ni la plus basse ni aucune des 
propositions. 

Toute demande déformation devra être adressée à : 

Marcel Lavoie 
Société canadienne d'hypothèques et de logement 
1111, Saint-Urbain, bureau 201 
Montréal (Québec) H2Z 1Y6 
Tél. : (514) 283-2160 Téléc. : (514) 283-5321 

La SCHL collabore 
avec tous les paliers 

du gouvernement, 
l'industrie et la société 

afin d*aider les 
Canadiens à se loges. 

SCHLl1CMHC 
Quest ion habita tic MI f om|i l t*/.soi hou* 

; m ; i ( la 

HëteB-Dieu de Montréal 

APPEL D OFFRES N° 95-094 
PROJET N°12-C-3417 
AMÉNAGEMENT DE L'UNITÉ 

D'ENDOSCOPIE MÉDICALE ET CHIRURGICALE 

L'Hôtel-Dieu de Montréal, propriétaire, demande des soumissions pour 
raménacement de l'unité aendoscopie médicale et chirurgicale de 
l'Hôtel-Dieu de Montréal. 

Les documents contractuels pourront être obtenus à compter du 25 janvier 
1996 de 8 h 30 à 16 h 00 (fermé entre 12 h 00 et 13 h 00) à L'Hôtel-Dieu de 
Montréal, service de l'approvisionnement, 3840, rue Saint-Urbain, pavillon 
Olier, local 2-320, Montréal (Québec) H2W IT8, tél. : (514) 843-2626, contre 
un chèque visé non remboursable de 50,00 $ émis à l'ordre du propriétaire ou 
en argent comptant. 

Les soumissions devront être accompagnées soit d'un cautionnement de 
soumission établi à dix pour cent (10 %) du montant de la soumission valide 
pour une période de quarante-cinq (45) jours à partir de la date d'ouverture 
des soumissions, soit d'un chèque visé de cinq pour cent (5 %) du montant de 
la soumission et fait à l'ordre du propriétaire, soit d'obligations convention­
nelles au porteur émises ou garanties par les gouvernements du Québec ou du 
Canada et dont la valeur nominale est de cinq pour cent (5 %) du montant de 
la soumission. 

Les soumissions seront reçues par André Ortiz, chef du service des achats. 
Hôtel-Dieu de Montréal, 3840, rue Saint-Urbain, pavillon Olier, local 2-320, 
Montréal (Québec) H2W 1T8, tél. : (514) 843-2626, le 23 février 1996 à 
14 h 00, heure locale en vigueur, pour être ouvertes publiqui me nt au même 
endroit, le même jour et à la même heure au local 2-301. 
En vertu des accords interprovinciaux conclus par le gouvernement du 
Québec, seuls sont admis a soumissionner les entrepreneurs ayant leur place 
d'dftaires au Québec, en Ontario ou au Nouveau-Brunswick et détenant la 
licence requise en vertu de la Loi sur le bâtiment (L.R.Q., C-B-l. l) . 

Les entrepreneurs soumissionnaires sont responsables du choix des sous-
traitants, tant pour leur solvabilité que pour le contenu de leur soumission, et 
doivent les informer des conditions qu'ils entendent leur imposer et s'assurer 
qu'i ls détiennent les permis et licences requis. 

Visite d'information 
Tendant la demande des soumissions, l'architecte organisera une visite 
d' information sur le site, le 6 février 1996 à 14 h 00; se rendre au local 
2-316. Lors de cette visite, le propriétaire, l'architecte et les ingénieurs 
répondront aux questions des soumissionnaires. Tous les soumissionnaires, 
entrepreneurs généraux et sous-traitants seront considérés comme ayant visité 
les lieux et aucune réclamation essentielle pour manque de connaissance des 
lieux ne sera acceptée. 

Le propriétaire ne s'engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumis­
sions reçues. 
André Ortiz, chef du service des achats 

Travaux publics et Public Works and 
Services gouvernementaux Government Services 
Canada Canada 

LETTRES D'INTÉRÊT 
Lieux loués 

Des intérêts, pour louer des locaux dûment identifies, adresses au Gestionnaire régional, 
Politique et administration des marchés. Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada (TPSGC . région du Québec. Complexe Guy-Favreau. 200. boul. René-Lévesque 
Ouest. Tour Est. 6* étage (courner : bureau 702-14), Montréal (Québec) H2Z 1X4. seront reçus 
jusqu'à 15 h a la date limite déterminée. 

No de la demande : 
No d'appel d'offres 
No de projet : 
Superficie : 

Description : 
Date limite : 
Endroit : 
Occupation : 
Durée : 

Instructions 

TPA 38PW1-5-B004/000/A 
3961-102-1 
521084 (662698-A4) 
Entre 1 200 et 1300 rrv utilisables d'espace a bureaux et 19 places 
de stationnement réservées. 
Centre de ressources humaines Canada 
2 lévrier 1996 
Dorion-Vaudreuil (Québec) 
1-octobre 1996 
Cinq (5) ans 

Il ne sera tenu compte que des immeubles situes à l'intérieur du secteur délimite par les 
périmètres suivants : 

1. Nord : Montée Cadieux. Sud : rue Boileau et rue Dutnsac Eat : avenue St-Chartes. Ouest : 
voie ferrée. 

2. St-Chartes entre Dutnsac et Ste-Madeleme. 
3. Boul. Harwood (route 20) de Route Harwood à la rue St-Henn 
À moins d'avis contraire, les emplacements visés couvrent les deux côtés de la rue. Seuls les 
immeubles de bureaux seront consxJérés Les édifices ayant un usage industnel ne seront pas 
retenus pour analyse. Les locaux offerts seront idéalement localises sur un seul étage ou 
répartis sur un maximum de deux (2) étages contigus 

NOTE : Accès facile aux immeubles dont l'utilisation doit être adaptée aux personnes handi­
capées. 

Pour information : Manon Lafleur. A LO Téléphone (514) 496-3325 

La présente n'est qu'une demande de renseignements qui n'engage le Ministère d'aucune 
façon et aucun document d'appel d'offres n'est distribue pour cette demande 

Depuis le 3 janvier 1994. TPSGC a élargi son service de publication électronique des appels 
d'offres pour induré les marchés de location concurrentiels dont la valeur dépasse 60 000 S au 
moyen du Service des invitations ouvertes à soumissionner (SIOS). Pour s abonner au SlOS. 
composer le 1 800 361-4637 ou le (613) 737-3374 (région de la capitale nationale). 
Renseignements : (819) 956-3440 (ligne d'information sur les soumissions ouvertes) 

Canada 

cm AVIS DE 
MODIFICATION Canada 

Avis de modification relatif à un avis oublie CRTC 1995-128-1 Suite à lavis pu­
blic CRTC 1995-128 du 28 juillet 1995 relativement au décret C P 1995-398 le 
Conseil annonce qu'il tiendra une audience publique a partir du 5 février 1996. 
9 h., au Centre de conférences, phase IV. 140. promenade du Portage. Hull 
(Oc). Le texte complet de cet avis de modification relatif a un avis public est dis­
ponible en communiquant avec la salle d examen du CRTC à Hull. au (819) 997-
2429 ; ou au bureau du CRTC a Montréal (514) 283-6607 ou en consultant la 
page d'accueil du CRTC : httpywww.crtc.gc.ca 

• 

Conseil de ta radiodiffusion et des C an ad «an Radio-televtstoo and 
télécommunications canadiennes Télécommunications Commission : 

http://lntrrnahoo.il
http://www.crtc.gc.ca


Drame du métro de 
Toronto : le chauffeur 
se sentait inquiet 
Presse Canadienne 

TORONTO 

M Le conducteur de la rame 
de métro impliqué dans un 
grave accident, I été dernier, 
à Toron to , a révélé, hier , 
qu'il était terrifié à l'idée de 
se retrouver derrière les com­
mandes du train et qu'il ne 
se sentait pas à l'aise avec 
l'entraînement reçu. 

Le conducteur, Robert Jef­
frey, un novice, en était à sa 
deuxième journée de travail, 
le 11 août dernier , au mo­
ment de l'accident qui a coû­
té la vie à trois femmes et 
blessé plus de 30 passagers. 

Dans le cadre de l'enquête 
du coroner, M. Jeffrey a ad­
mis hier qu'il se sentait in­
quiet lorsqu'il a pris les com­
m a n d e s du t r a i n . « Je 
conduisais le train au meil­
leur de mes capacités et de 
mes connaissances et je me 
suis aperçu que j'avais proba­

blement commis une erreur 
ce jour-là », a-t-il indiqué. 
« Je voudrais dire à la cour 
comment je regrette cette er­
reur et jusqu'à quel point je 
suis désolé pour les familles 
des victimes et pour les bles­
sés qui ont dû subir cette tra­
gédie. » 

Selon un rappor t de la 
Commission de transport de 
Toronto, M. Jeffrey a brûlé 
trois feux rouges avant d'en­
trer en collision avec une au­
tre rame de métro. Le rap­
port révèle également que la 
veille de l'accident, M. Jef­
frey avait omis de s'arrêter à 
un feu rouge, mais comme 
bien d'autres conducteurs, il 
n'avait reçu aucune sanction 
pour ne pas avoir respecté la 
procédure. 

L'enquête a également ré­
vélé que l'enclenchement du 
freinage d 'urgence n 'a pas 
fonctionné. 

Le fils de de Gaulle 
nie que son père ait 
souffert d'un cancer 
Agence France-Presse 

PARIS 
• L'amiral Philippe de Gaul­
le, fils de l'ex-président fran­
çais le général Charles de 
Gaulle, a démenti hier l'af­
firmation selon laquelle ce­
lui-ci aurait souffert d 'un 
cancer, tout comme son suc­
cesseur François Mitterrand. 

Cette affirmation avait été 
formulée lundi par un des 
fils de M. Mitterrand, Gil­
bert. 

L'amiral de Gaulle a indi­
qué dans un communiqué 
hier à Paris que son père 
n'était « pas cancéreux ». 

« Le général de Gaulle n'a 
eu à suivre aucune espèce de 
traitement ( pour un cancer ) 
sinon il se serait retiré pour 
écrire ses mémoires avant les 
élections présidentielles de 

décembre 1965», a-t-il décla­
ré. «Le 17 avril 1964, le gé­
néral de Gaulle a été opéré 
( à Paris ) d'une prostate qui 
l'avait gêné durant un assez 
long voyage aux Antilles et 
en Amérique centrale, du 15 
au 24 mars précédent et par­
ce qu'il avait programmé, en­
tre autres activités intenses, 
un second encore plus long 
du 20 septembre au 16 octo­
bre suivant, en Amérique du 
Sud », a précisé Philippe de 
Gaulle, aujourd'hui sénateur. 

« Le général de Gaulle a 
été opéré d'un cancer de la 
prostate le 17 avril 1965, ce 
qui ne l'a pas empêché d'être 
candidat à la présidence de 
la République ( fin ) 1965 » 
face à François Mitterrand, 
avait affirmé pour sa part 
Gilbert Mitterrand à la télé. 
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L'écrivain wole Soyinka démolit les militaires du Nigeria 
A McG///, un réquisitoire passionné de l'unique Prix Nobel africain de littérature contre le général Abacha 
J O O N E E D K H A N 

• L'écrivain Wole Soyinka a diverti 
lundi soir un amphithéâtre de McGill 
bondé surtout d'étudiants et étudiantes 
avec un monologue de près d'une heure 
invectivant le régime militaire du Nige­
ria, son pays natal, et ironisant, parfois 
férocement, sur la timidité internatio­
nale face aux défis des généraux de La­
gos. 

* La dictature d'un prédateur dégéné­
ré-», entouré d'un « cour de psychopa­
thes », de « violeurs en uniforme », de 
« barons de la drogue », de « pilleurs » 
et de «comploteurs féodaux», qui a 
« dépassé les bornes de la tolérance hu­
maine » avec l'exécution de l'écrivain 
Ken Saro-Wiwa et huit autres militants 
ogonis début novembre 1995, l'unique 
Nobel africain de littérature ( 1986 ) , 
qui écrit en anglais et parle bien le 
français, a investi toutes ses ressources 
littéraires dans ce réquisitoire. 

Tel un griot de village pérorant sur le 
pouvoir en place, Wole Soyinka a pous­
sé l'assistance, admise à $2 l'entrée, à 
sourire, voire à rire — comme quand il 
a flétri « l'illettré » général Sani Abacha 
« qui a trouvé moyen de pondre un li­
vre », et relevé dans des discours dic­
tateur des perles du genre « nous prépa­
rons l'entrée dans le 21« millénaire » et 
« le calendrier de retour à la démocratie 
sera réalisé dans le temps qui lui est im­
parti ». 

Il a étonné en exposant le drame de 
Saro-Wiwa comme un rapport de poli­
ce, il a frappé juste en accusant les mili­
taires d'avoir «c annulé les élections de 
juin 1993 parce qu'ils ne peuvent pas 
envisager de laisser le pouvoir aux ci­
vils », il a ému en accusant le régime de 
pratiquer «c la purification ethnique » à 
rencontre du petit peuple ogoni, il a in­
quiété en se demandant tout haut si le 
Nigeria, géant pétrolier de l'Afrique 
avec plus de 100 millions d'habitants, 
« mérite encore de survivre comme pays 
et nation ». 

Mais Wole Soyinka n'a guère étonné 

t 

•s 

m. V 

L'écrivain nigérian Wole Soyinka. Des mots d'une extrême dureté contre le régime militaire en place à Lagos. 
PHOTO AP 

en dénonçant l'« hésitation » du Com-
monwealth, qui a donné à Abacha deux 
ans pour rétablir la démocratie, et celle 
de l'Union européenne, qui a déjà ren­
voyé ses ambassadeurs à Lagos. « Où est 
la logique de laisser le pays en enfer 
deux ans de plus ? » s'est-il écrié, en 
condamnant « un monde accoutumé à 
l'horreur... qui dort comme un râtelier 
dans un verre d'antiseptique ». 

Surtout, le fondateur en exil du Con­

seil national de libération du Nigeria 
( NALICON ), organisation dont 10 des 
17 membres sont à l'intérieur du pays 
et qui Vise à former un gouvernement 
en exil, a donné l'impression d'un litté­
raire égaré en politique. Il s'est peu at­
tardé sur la complexité d'un pays com­
me le sien, république fédérale de 30 
États et de tribus, langues et religions 
diverses, sauf pour dire que «c l'ordina­
teur n'est pas encore né qui maîtrise les 

combinaisons et permutations dont ré­
sultent nos régimes ». 

Il avait déjà mis à rude épreuve la pa­
tience des organisateurs de sa tournée, 
dont l'ONG Alternatives, en changeant 
constamment son emploi du temps et 
ses disponibilités. Ouvrant la rencontre 
de McGill, Daya Vanna, d'Alternatives, 
avait promis un échange à la fin de la 
présentation, mais Soyinka y a coupé 

court avec un : « II* n'y aura pas de 
questions, je suis fatigué de répéter la 
même chose depuis ce matin, je suis las 
d'entendre ma propre voix. » 

« Le discours de Soyinka est comme 
celui que j 'a i entendu devant la com­
munauté nigériane », a commenté Aziz 
Fall, du GRILA ( Groupe de recherche 
et d'initiative pour la libération de 
l'Afrique ), dont les volontaires mènent 
une campagne auprès du gouvernement 
canadien et de la compagnie Shell pour 
compenser le peuple ogoni, isoler le ré­
gime Abacha et l'amener à libérer tous 
les détenus politiques et à rétablir les 
résultats des élections de 1993, rempor­
tées par le chef Moshood Abiola. 

« De façon plutôt aérienne, il a été 
indisponible une fois de plus pour ré­
pondre aux questions alors qu'il était 
en tournée pour cela », a-t-il dit, ajou­
tant : « Son exposé lu, descriptif bien 
qu'outré, était dénué d'analyse et de 
perspective. » 

Mais le GRILA a dit «c prendre au 
mot » l'appel lancé par Stéphane Corri-
veau, d'Alternatives, après la rencontre 
pour intensifier les pressions sur le régi­
me Abacha. « Pour nous qui y travail­
lons bénévolement, c'est avec espoir 
que nous accueillons leur projet de se 
joindre à la campagne sur le Nigeria », 
a dit Fall. 

Dans le cadre de cette campagne, le 
GRILA a déjà répliqué à des placards 
publicitaires de Shell réfutant les accu­
sations de surexploitation et de pollu­
tion du pays ogoni, et plaidant les effets 
bénéfiques de l'engagement de la firme 
au Nigeria. Le GRILA presse Shell d'en­
gager des pourparlers avec le Mouve­
ment pour la survie du peuple ogoni 
( Mosop ) sur ses demandes de huit mil­
liards de $ d'indemnités pour redevan­
ces non payées et pour dommages cau­
sés par la pollution. 

Il a également écrit au premier mi­
nistre Jean Chrétien et aux ministres 
André Ouellet et Christine Stewart ré-

. clamant un embargo contre le Nigeria 
et le gel de ses avoirs au Canada pour y 
hâter le retour de la démocratie. 

Le président colombien Samper risque d'être 
contraint à démissionner : une affaire de « narcos » 
d'après AFP 

BOGOTA 

• Le président colombien Ernes-
to Samper, accusé par son ex-mi­
nistre de la Défense d'avoir fi­
nancé sa campagne électorale 
avec des fonds du cartel de la 
drogue de Cali, est vivement cri­
tiqué par ses amis politiques ce 
qui pourrait le contraindre à dé­
missionner. 

Le chef de l 'État « n ' a pas 
d'autre voie que de démission­
ner », a ainsi déclaré l'ex-minis-
tre du commerce extérieur Juan 
Manuel Santos, 24 heures à pei­
ne après que l'ex-ministre de la 
Défense, Fernando Botero, eut 
affirmé que M. Samper s'était 
personnellement compromis 
avec les « narcos » pour financer 
sa campagne électorale de 1994. 

Hier après-midi, quelque 500 
étudiants ont manifesté dans le 
centre de Bogota, non loin du 
palais présidentiel, pour récla­
mer la démission d'Ernesto Sam­
per. Depuis le début de la crise, 
c'est la première fois qu'une tel­
le manifestation a lieu. Des for­
ces de police, massées près du 
palais, ont empêché les étudiants 
de s'en approcher. Fernando Bo­
tero, fils du plus célèbre peintre 

et sculpteur colombien, était en 
1994 directeur de campagne de 
M. Samper qui appartient au 
Parti libéral. Détenu depuis août 
dernier pour sa gestion de la 
campagne, il a lancé ses accusa­
tions lundi soir, devant plusieurs 
médias colombiens et étrangers, 
après avoir été entendu par le 
parquet général. « le n'ai jamais 
douté que M. Samper fut au cou­
rant que de l'argent provenant 
du trafic de drogue avait financé 
sa campagne. Bien plus, j 'ai tou­
jours eu l'intime conviction que 
tout a été fait avec son accord », 
a affirmé de son côté l'ex-candi-
dat à la présidence, Enrique Pa-
rejo. 

« Samper n'a pas d'autre choix 
que de démissionner et qu'il ne 
le fasse pas serait très grave », a 
ajouté M. Parejo, considéré com­
me un des rares incorruptibles 
dans un pays où la corruption 
fait des ravages. L'opposition a 
également critiqué le président 
en estimant que sa démission est 
la seule solution pour sortir le 
pays de la crise. 

« S'il reste à Samper un senti­
ment de dignité, il doit démis­
sionner car il ne réunit plus les 
conditions morales et politiques 
pour rester à son poste », a ainsi 

asséné le député conservateur 
Enrique Gomez qui a demandé 
que le vice-président prenne im­
médiatement la direction de 
l'État. Toutefois le président, élu 
il y a 17 mois, a reçu le soutien 
des chefs de l'armée et de la po­
lice qui lui ont rendu visite hier 
matin pour l'assurer de leur ap­
pui. De son côté, le procureur de 
la nation, Alfonso Valdivieso, 
qui jouit d'une réputation d'hon­
nêteté auprès d'une large majori­
té de Colombiens, devrait pro­
chainement donner son avis sur 
les accusations de Fernando Bo­
tero. 

Le choc a été d'autant plus 
rude pour le président Samper 
que les accusations, déjà formu­
lées l'an dernier par l'ancien tré­
sorier de la campagne présiden­
tielle, Santiago Medina, sont 
venues cette fois d'un homme 
considéré comme son plus fidèle 
allié et qui, jusqu'à présent, 
avait tout fait pour le protéger. 

Dès lundi soir, M. Samper a 
réagi en intervenant à la télévi­
sion pour réaffirmer qu'il ne dé­
missionnerait pas et que les ac­
cusations de M Botero n'étaient 
que des mensonges. Le scandale 
avait déjà rebondi la semaine 
dernière avec des révélations du 
sénateur libéral Mme Maria Iz-

quierdo. Celle-ci avait admis de­
vant la justice que le cartel de 
Cali avait remis au trésorier de 
la campagne trois caisses de car­
ton enveloppées dans du papier 
cadeau, pleines de billets de 
5000 et 10 000 pesos ( équiva­
lents à 6 et 12 dollars ) . Peu 
après, un groupe de collabora­
teurs de l'ex-président libéral et 
actuel secrétaire général de l'Or­
ganisation des États américains 
( OEA ), César Gaviria, a publié 
un rapport très critique sur la 
gestion de Samper. 

En cas de démission, M. Sam­
per serait remplacé par son vice-
président, Humberto de la Calle, 
actuellement ambassadeur en Es­
pagne, jusqu'à la fin de son 
mandat, le 7 août 1998. Mais, 
s'il décide de rester à son poste, 
il devra affronter à nouveau une 
commission d'enquête du Con­
grès. En décembre dernier, cette 
commission s'était déclarée in­
compétente pour le juger et il 
avait ainsi bénéficié de quelques 
semaines de répit. 

Enfin, M. Samper pourrait de­
mander un « c o n g é » de plu­
sieurs mois au Sénat qui aurait 
alors à se prononcer sur cette af­
faire. Pendant son absence la 
fonction de chef d'État serait as­
sumée par le vice-président. 

L'Afrique du Sud amorce son enquête sur l'apartheid 
d'après AFP 

LE CAP 

• La commission sud-africaine 
Vérité et réconciliation, qui se 
prépare à enquêter sur la cruelle 
histoire de l 'apartheid, s'est 
installée hier au Cap pour met­
tre au point sa procédure d'en­
quête. 

Le président de la commis­
sion, l 'archevêque Desmond 
Tutu, a fait savoir qu'il aurait 
aimé écouter les témoins immé­
diatement. « Nous aurions voulu 
que les auditions aient lieu dès 
hier mais il est évident que nous 
devons les préparer. Nous de­
vons nommer des gens et nous 
venons à peine de rentrer de va­
cances » a-t-il souligné. L'arche­
vêque, Prix Nobel de la paix en 
1984 pour sa participation à la 
lutte contre l'apartheid, a décla­
ré que la commission rendrait 

publique vendredi la date des 
premières audiences. 

En forme et spirituellement 
raffermis par une journée de re­
traite, les membres de la com­
mission ont inauguré leurs tra­
vaux par une minute de silence 
troublée uniquement par les dé­
clics des caméras de télévision. 
Protégé par un garde du corps 
surveillant l'assistance, Desmond 
Tutu a d'abord conduit la prière 
des membres de la commission: 
« Seigneur, apprends-moi à écou­
ter... » L'un des membres, le ré­
vérend Khoza Mgojo, ancien 
président du Conseil sud-africain 
des Églises, qui était absent à la 
cérémonie de prestation de ser­
ment le mois dernier, a ensuite 
prêté serment. 

Aussitôt après, les 16 mem­
bres présents se sont attelés à la 
constitution des trois comités 
qui organiseront les audiences. 

Le 17« membre, Dumisa Ntse-
benza, procureur et membre de 
l'Association des avocats noirs, 
était excusé pour des raisons fa­
miliales, ont précisé des sources 
auprès de la commission. La réu­
nion s'est tenue dans un centre 
de conférences du centre-ville du 
Cap. Les bureaux qui doivent hé­
berger la commission ne sont 
pas encore prêts. 

Le porte-parole de Desmond 
Tutu, lohn Allan, actuellement 
porte-parole de la commission, a 
annoncé qu'un fonctionnaire 
fondé de pouvoir devait être 
nommé ainsi que des secrétaires 
pour les trois comités. 

La commission pourrait égale­
ment être amenée à nommer des 
juristes qui interrogeront les té­
moins et présenteront à la com­
mission les données et les preu­
ves, a-t-il ajouté. « Toute cette 
infrastructure doit encore être 

mise en place », a expliqué M. 
Allan. 

Les trois comités examineront 
séparément: 
• les atteintes graves aux droits 
de l 'homme sous le régime 
d'apartheid ; 
• l'amnistie des coupables qui 
auront fait des aveux complets ; 
• les réparations appropriées à 
verser aux victimes. 

Le vrai travail de la commis­
sion se déroulera dans ces trois 
comités auxquels se sont joints 
un certain nombre de juges. Ain­
si, par exemple, le comité d'am­
nistie décidera en dernier res­
sort. Ses décisions n'auront pas à. 
être revues par la commission, a 
précisé le porte-parole. Il est éga­
lement probable que les comités 
sillonnent le pays pour audition­
ner les témoins qui auraient des 
difficultés à se rendre au Cap, a-
t-il conclu. 

PHOTO Reuter 

ES es réfugiées huruntlalses 
arrivent au terme 
de leur périple : 
la Croix-Rouge en Tanzanie 
Un nouveau bain de sang Interracial au Burundi a con-
dult ces femmes à fuir le pays et elles se sont présen­
tées hier, malades, à la clinique de la Croix-Rouge Instal­
lée à Ngundusl, à la frontière avec la Tanzanie. Elles 
rejoindront 15 000 autres réfugiés déjà Installés dans les 
camps depuis la reprise des hostilités. Mais 19 000 Bu-
rundals se trouvent à l'abandon dans l'espace frontalier, 
depuis la décision de la Tanzanie de fermer les postes 
frontières. 

Hillary Clinton devra finalement 
comparaître vendredi 
un grand Jury l'entendra sur l'affaire Whitewater 

d'après AP 

WASHINGTON 

m Hillary Rodham Clinton a été 
assignée à comparaître, vendre­
di, devant un grand jury dans le 
cadre de l'affaire Whitewater. 

Whi tewate r , c 'est le nom 
d'une caisse d'épargne de l'Ar-
kansas pour laquelle M*"? Clin­
ton avai t t r ava i l l é en tant 
qu'avocate d'affaires et qui avait 
fait faillite, coûtant plusieurs 
millions de dollars aux contri­
buables américains. 

Le grand jury est une instance 
populaire, composée de citoyens 
choisis par un juge et qui doi­
vent décider s'il existe assez 

d'indices voulant qu'un délit ait 
pu être commis, justifiant ainsi 
la décision d'inculper. Le témoi­
gnage de M m c Clinton a été de­
mandé par l'enquêteur chargé de 
l'affaire, Kenneth Starr, a an­
noncé la Maison-Blanche. Aupa­
ravant elle avait proposé de don­
ner des réponses écrites aux 
questions posées par une com­
mission du Sénat. Le président 
de cette commission, un républi­
cain, a souligne qu'il désirait ob­
tenir de nouveaux documents 
avant une éventuelle comparu­
tion. 

La Maison-Blanche a précise, 
dans un communiqué, que des 
employés de la Maison-Blanche 

ainsi que l'avocat personnel de 
M^c Clinton témoigneraient éga­
lement devant le grand jury. 
Une enauête a été ouverte sur le 
rôle de M m c Clinton, quand elle 
était àVocate et travaillait pour 
la banque d'épargne Whitewa­
ter. M m c Clinton, qui est mani­
festement sur la défensive dans 
cette affaire, a toujours affirmé 
que ses liens avec la banque 
whitewater étaient des plus li­
mités. 

« Le témoignage de vendredi 
permettra à la première dame de 
dire à cette instance indépen­
dante ce qu'el le sait sur ces 
questions », souligne un commu­
niqué de la Maison-Blanche. 

Bahreïn veut briser les chiites 
d'après AFP 

MANAMA 

• Le gouvernement bahreini, 
décidé à mettre fin aux violen­
ces de l'opposition chiite par 
tous les moyens, y compris des 
arrestations massives, a reçu 
hier de nouveaux soutiens du 
monde arabe. 

Le gouvernement a annoncé 
lundi soir qu'il avait arrête au 
cours des derniers jours les huit 
principaux dirigeants de l'oppo­
sition, accusés d'avoir fomenté 
les dernières violences. Les 
autorités affirment disposer de 
« preuves, qui seront remises 
aux instances judiciaires » de 
l'implication du groupe dans les 
derniers incidents attribues par 
la presse officielle à l'Iran. 

Selon le quotidien Akhbar ai-
Khalecj, le gouvernement n'a 

décidé ces arrestations qu'après 
avoir « épuisé tous les moyens 
civilisés pour convaincre » les 
opposants «de mettre fin à 
leurs agissements irresponsa­
bles ». 

Tous les communiqués des 
autorités depuis cinq jours an­
noncent des arrestations sans 
en donner le nombre. D'après 
des avocats de Bahreïn interro­
gés depuis Nicosie, pas moins 
de 2000 personnes seraient en 
détention. Ces chiures n'ont pu 
être confirmés de source offi­
cielle. 

Après avoir reçu l'appui de la 
J o r d a n i e , du Yémen, de la Li­
bye et de ses partenaires du 
Conseil de coopération du Gol­
fe ( CCG - Arabie Saoudite, Ko­
weït, Émirats arabes unis, Qa-
t a r , e t O m a n ) , l e 
gouvernement a obtenu hier le 
soutien de la Ligue arabe, qui a 

dénoncé « les actes de sabotage 
et de terrorisme perpétrés con­
tre Bahreïn ». 

Le président égyptien Hosni 
Moubarak a lui-même dénoncé 
« les actes subversifs » perpètres 
à Bahreïn, actes qu'il a qualifiés 
d*« ingérence étrangère dans les 
affaires intérieures de ce pays ». 
Il a souligné que « ces actes ne 
visaient pas seulement Bahreïn, 
mais aussi les pays du CCG ». 
« Ceux qui ont commandité et 
encouragé ces actes ont voulu 
utiliser Bahreïn comme une 
porte d'entrée dans le Golfe 
pour réaliser leurs objectifs », a 
t-il affirmé, sans citer nomme 
ment l'Iran. 

Pour sa part. le quotidien an­
glophone Gulf Daily News de 
Bahreïn a averti que « les souf­
frances endurées par le pays au 
cours des 14 derniers mois ne 
sont plus supportables ». 
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